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La Commission de l’agriculture s’est réunie le Mercredi 

20 Septembre 1939 à 1S heures, sous la Présidence de

M. Marcel DONON. , A ~ j« 4* mcm

Après avoir exprimé une affectueuse pensée aux soldats qui 
combattent à nos frontières et aux femmes des mobilisés qui s'ef­
forcent d’assurer la bonne marche des exploitations agricoles, 
M. le Président a indiqué que la Commission se devait de veiller 
par un contact constant avec le Gouvernement à ce que les achats 
de^denrées par les commissions de ravitaillement soient effec­
tués avec tact,'à des prix satisfaisants'et à~ce' que toutes'mesu­
res pratiques soient prises pour mettre rapidement à la disposi­
tion des agriculteurs et des industries annexes toute la main- 
d’oeuvre nécessaire pour maintenir notre production à un niveau 
normal.



I REQUISITIONS -

La Commission de 1'Agriculture,estimant que les prix d'ac­
quisition ne sènt pas conformes aux légitimes espérances de la 
culture, demande leur relèvement immédiat et leur unification sur 
l’ensemble du territoire avec de simples différences justifiées 
par la qualité des produits ; elle insiste notamment pourvue 
soient améliorées sans délai les conditions d'achat des cereales

secondaires, des pommes de terre et pour que le prix du vin soit 
fixe a 16 à 17 francs le degré.

. Afin de faciliter aux cultivateurs leurs achats de maté­
riel et de chevaux de remplacement,il conviendrait de payer inté­
gralement en espèces.le montant des réquisitions et dans l'avenir 
tous les achats a caisse ouverte des denrées agricoles.

f

POUR LE BLE , la Commission-est d'avis quel’Office doit 
etre charge de tous.les achats et de la répartition des produits, 
meme ûq ceux destinés à 1’Intendance:; elle estimé qUe le taux 
de blutage devrait être ramené provisoirement au poids spécifi­
que du ble.

POUR.les RAVITAILLEMENTS en VIANDE, toutes les importa­
tions devraient être supprimées, et les achats sur le territoire 
effectues en tenant compte des possibilités de chaque- départe­
ment et de la qualité des animaux. *•1

x z .APin d'éviter les pertes constatées en 1914 d’ans les parcs 
a. bétail, la réalisation d'un programme de réfrigérat-iqn des 
viandes s'impose de toute urgence.

CHEVAUX •- Pour faciliter aux cultivateurs ïaf reconstitu­
tion de leurs attelages, il conviendrait de demander' aux géné­
raux, commandant les régions, de faire mettre en vente le plus tôt 
possible les chevaux reformés et de les réserver par priorité 
a la culture.

PRODUITS LAITIERS - Afin d'enrayer la baisse ^catastro­
phique des cours constatés sur les beurres et les fromages, la 
commission demande que des achats immédiats soient effectués par 
l'intendance en vue du ravitaillement des armées en campagne et 
des dépôts de l’intérieur*

II - MAIN-d'OEUVRE

Afin de faciliter les battagespde céréales, les arrachages 
de betteraves,.et les- semailles d'automne, la Commission, prenant 
acte des decisions du Gouvernement en ce qui concerne l'attribu­
tion des permissions, demande que celles-ci soient étendues à la

zone des armées et que l'attribution en soit faite dans la plus 
large mesure.

Elle estime en outre,qu'un .appoint supplémentaire main- 
d'oeuvre doit être immédiatement réparti dans les communes utili- 

, sant les prisonniers de guerre, les Espagnols réfugiés, les mili- 
J taires disponibles dans les dépôts et les ouvriers agricoles 
étrangers originaires des nations alliées ou amies et venus •en 
France par contrat.



La Commission demande instamment que les réquisitions d’ou­
vriers forestiers soient suspendues jusqu’après l’exécution des 
grands travaux agricoles, afin de réserver pour ceux-ci toutes 
les disponibilités de main-d’oeuvre.

Sur l'intervention spéciale de M. Victor Boret, là Commis­
sion réclame la mise en sursis des hommes de la 2° réserve spé­
cialisés dans la production et la préparations des graines de „ 
semence. ty. fa

COMMISSION de CONTROLE. Pour lui permettre d’apporter.au 
Gouvernement toutes suggestions sur le maintien de la vie agri­
cole du pays et sur les améliorations à apporter au service des 
réquisitions des denrées et sur la meilleure utilisation de 
celles-ci tant par les armées que par la population civile, la 
Commission, sur la proposition de son Président, décide de.se. 
réunir tous les 15 jouns au Sénat et de désigner une commission 
de contrôle comprenant t

apporter.au


ches au'il’avait Jîtîî^ ® compte a ses collègues des démar- 
To i avait faites auprès de M. le Ministre de l'Agriculture 
Le Ministre a réservé l'accueil le plus cordial aux suggestions ani 
lui étaient présentées au nom de la Commission. Il s'fst déclaré 
comnte^tenu PrJX deS réquisitions Mlîtairest

5ien en tendu, des différences de qualité, et il a nrn- 
rnwm?î«faireidOnner deS instructions pour que, selon le voeu dePla 

permissions agricoles soient accordées plus libéra-
Q.p.p- < elles soient étendues à la zone des armées M OÜETJTTTP 

S°n ?é31ï 4e s'assurer la collaboration dès m^taesde^? 
Commission en les faisant entrer dans les divers organismes nui 
vont etre institués auprès de son Ministère^ v2e§de Sntenir la 
production agricole et de contrôler les opérations du ravitaillement
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mission_ ____ _
hausse illicite due aux intermediaires

qu'ils avaient atteints dans le désarroi des premiers jovus de la 
guerre.

„ une part,des chefs de corps ont .. . souvent applique 
de manière trop restrictive les instructions qu’ils avaient reçues 
sur les permissions agricoles;

d'autre part, il faut que les produits agricoles soient 
toujours payés à un taux rémunérateur au producteur et, si la oom- 

de surveillance des prix doit réprimer sévèrement toute , 
ue aux imex’meuj-cixxcS, il serait néfaste de prè­
les prix sur les marchés agricoles aux cours cas



M. Henri QUEUIELE rappelle les efforts qu'il a faits 
depuis le début-des hostilités pour améliorer les cours des pro­
duits agricoles. Il a pris des mesures pour que les Commissions 
de réquisition modifient leurs tarifs selon la qualité des animaux 
et que dans la plupart des cas elles augmentent leurs prix. Il 
promet de relever bientôt les prix d'achats.des avoines et^des 
orges et de faciliter l'écoulement des produits laitiers. Liais 
l'on ne peut songer à faire jouer les nouveaux prix rétroacuive- 
ment sur les marchés précédemment conclus, car ces rappels frei­
neraient le relèvement des cours souhaité.

Sur une question de M. BORGEOT, M. le Ministre de 1 a- 
griculture indique que le récent décret relatif au ble a répondu 
à deux nécessités : la taxe de résorption a ete instituée pour le 
cas ou la guerre serait courte et où il y aurait des excédents.

Mais il faut également prévoir l'hypothese ,oU 
du fait de la prolongation des hostilités, la production_de blé se­
rait à peine suffisante, et c’est pourquoi le.décret a fixe le 
taux de blutage à 2 au dessus du poids spécifique. Cependant, 
sur la suggestion de MM. Marcel DONON et BORGEOT, le Ministre to­
lérera pour les moulins dont la puissance d'écrasement est infe­
rieure à 8,000 quintaux l’incorporation de 2 % de farine • de 
seigle.

MM. Jean JACQUY, des ROTOURS, DORMANN et Marcel ASTIER 
signalent diverses anomalies dans le régime,des permissions agri­
coles. M. HARENT proposé que les denrées périssables destinées au 
front soient achetées dans la zone des armées. M. BEAUMONT demande 
que de nouveaux centres soient établis pour la congélation de la 
viande. .

M. le Ministre de 1'Agriculture retient une suggestion 
de M. IECULIER concernant la mise en vente des coupes de bois II 
répond aux questions de M. DES ROTOURS sur les dépôts de betteraves, 
de M. DORMANN sur les allocations militaires, de M. CORBEDAINE sur 
la situation des agriculteurs de la zone avancée des armées et sur 
les indemnités dues aux évacués privés de leurs moyens de culture, 
de M. DE MONTI DE REZE sur les fermiers mobilisés.dont les baux 
viennent à expiration, de M. SENES sur le prix du vin, de M. URBAN 
Hue TA. possibilité d'exporter l'orge de brasserie et de M.IAVOINNE 
sur la nécessité de détruire les lapins au moyen du fusil.

M. le Ministre de 1'Agriculture a^Sssion enV aisant 
collaborer encore plus Comités qu'il se propose d’ins-
entrer ses membres dans les divers exp0Se la mission
tituer prochainement auprès on M R it illement et indique que 
et le fonctionnement du Ministère au k rappelle toutes les
l’état de production
mesures qui ont été prises puux x 
agricole à un niveau satisfaisant.

Si les évènements le £®™ett entrai réserverc^qS^sLe- 
le détachement à la terre d aae ifa permissions agricoles de
rait des résultats encore meilleurs que les pei 
21 jours.

Il signale les décrets qui viennent *’êXgnes!°”autaes’ 
rager la motoculture e£ spécialemen transportsêpublics ruraux et 
mesures vont l’être pour améliorer les transports p^ ré^isition 
roSnrtai^élî^îaTis^siriordts exploitations agricoles.
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o 11 redoute que x on ne soit dans l'impossibilité de con- 
At OUA usines des quantités importantes de betteraves à sucre 
et que les semailles de ble ne soient très réduites. Il réclame 
des mesures urgentes. xecxame

n la suite des interventions de MM. Marcel ASTIER.
TavnTNATOB0TSLLY’-G0URNAUIjT’ Maurice DORMANN G0REr., GUILHEM, HARENT

Mar°ft MJCHEL’ PATIZEL, Des ROTOURS, TURBAT, et vIssÉlX 
i^°mFlsST°u.décidé de signaler au Gouvernement diverses améliora­
tions a apporter au régime des permissions agricoles, des affecta-

Sa spéciales, des détachements temporaires, du prêt aux agricul- 
^!-S3VaUXj de camions et de main- d'oeuvre militaires?

Elle insiste pour que les allocations soient accordées plus libéra- 
MdtSkSt P°Ur le marché des Produits agricoles soit mieux 
OUU. Ut?XxuLo

éi-im-ino-n 2ommT?a3-on s eleve contre une campagne tendant à 
fiqîS raYaTlleurs agricoles étrangers, au moment où le

soin de main-d oeuvre se fait si cruellement sentir. Elle 
originaires chargées de contrôler lesvaîf et nnl Lf ïriche et de Tchéoo-Slovaquie accélèrent leurs tra- 
nî^tq 1 $ravatlleurs dont les sentiments ne sont pas sus­
pects soient rapidement rendus à 1'Agriculture. P
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A la suite des interventions de MM. DAMECOUR. COTTRNâTTTT rrnrp

substituées aux tribunaux pour l'examen des oas ïitigieS^

Maln-d'oeuvre.-M. Marcel DOKOU a fait ensuite un exposé sur la ouestion ae 
OeUVr?- D™s l'ensemble, la situation s'ert aSéîiOTéî ne

St8?* le? exPlol'ta“'!:B rencontrent encore des grosses difficultés sur- 
détachements à°îa terJef® 463 a1™5" P0Ur obtenir dea Permissions ’on des 

tiens qu'il donne, soient^ommuniquée^en’temp^utïî^et que leur“ppïi°" 

n^ont^pa^encore

RavitaillementM*. Marcel DONON fait connaître à la Commission le nouveau 
barême fixé par le Ministre de 1‘Agriculture et du Ravitaillement nour 
missiontSpJév?iteî'Mpïi“tîœ’d'SJfSxmnnî-aUX1prOPOsitions de 00m* 
tÈdTneift

D’une façon générale, les cours des denrées agricoles sont mipnr pailîes8’les°pommes deVt?^E îe^produits leS

peuvent espérer maintenant des PS rém^éSteSs ’ 168 agriC^e^s

' interméaS^o^^^^s^S ggfe

et iSCceluiades1?™ïartaCalièr'ement SUr le marché des poimes de terre 
dea formages de gruyère; elle lui demande de prendre des 

mesures pour qu'une partie de ces bénéfices soit ristournée au producteur.



travaux d'ensemencement se poursuivent très lentement et qu’il y au­
rait lieu d'obtenir de l’autorité militaire l'attribution plus large 

.s rapide d’équipes militaires, de permissions agricoles et de 
détachements à la terre.

, 11 demande que des instructions soient données aux intendants
départementaux, directeurs des subsistances,pour que les réquisitions 
de iourrages soient réduites dans les régions d'élevage et que toutes 
-facilites soient.accordées aux producteurs d’animaux de basse—cour 
pour leur approvisionnement en nourriture.

La Commission approuve le maintien des primes à la culture 
du lin, du chanvre, de l’olivier et à la sériciculture. Elle renou­
velle son voeu concernant la démobilisation des vétérinaires apparte­
nant aux vieilles classes.

Elle^approuve également les mesures prises par le Gouvernement 
pour le contrôle,des affectations spéciales, mais elle demande qu’une 
section soit creee dans les commissions régionales, pour redhercher 
les raisons qui empêchent les chefw d'unités et de dépôts d’accorder 
des détachements aux agriculteurs et aux réparateurs de machines 
agricoles.

M. le Président est chargé, par la Commission, de faire une 
démarché auprèsvde M. le Garde des Sceaux pour qu'un décret-loi fixe 
les conditions de résiliation et de prorogation des baux ruraux.

, ,, ,^a Commission de l‘Agriculture prend acte avec satisfaction
u ecre relatif aux allocations familales agricoles mais demande que 
es subventions attribuées aux Caisses de compensation pour remplacer 

les cotisations des mobilisés soient attribuées pendant le troisième 
trimestre de 1939,

' M. REGULIER signale la nécessité de ristourner aux producteurs 
de gruyere ou a leurs associations la différence entre le prix d'acqui­
sition par les affineurs et le prix de la réquisition. M. PATIZEL s'é­
lève contre le gaspillage du pain dans la zone des armées et souhaite 

les marches^a terme concernant l'orge soient révisés au bénéfice des 
producteurs dont la livraisons été différée du fait du négociant ache­
teur. Sur la proposition de MM. DE MONTI DE REZE et HARENT, la Commis- 

on exprime le désir que les chevaux réformés, vendus par l’armée, 
soient reserves aux seuls agriculteurs et qu'une préférence soit donnée 
a ceux qui ont subi de fortes réquisitions d'animaux de trait. M.SENES 
réclame !a révision des prix des animaux achetés dès le début de la mo­
bilisation et M. DES ROTOURS insiste pour spix la prorogation du délai 
ap 31 décembre pour le dépôt des réclamations concernant les prix 
de réquisition des chevaux, des voitures et des automobiles.
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, Dans l'ensemble du territoire, les ensemencements 
de blés d'automne n'ont été effectués que dans la propor­
tion de 30% au maximum. Dans les grandes régions de produc­
tion situées au Nord de la Loire, là où la récolte de 
betteraves à sucres est à peine terminée, les emblavures 
atteignent seulement 5 à 10% des surfaces habituellement 
consacrées au blé.

Afin de remédier à cette situation qui pourrait 
entraîner.une réduction considérable des rendements eh 
1940, il importe, déclare M. Marcel Donon, de favoriser 
sans délai les semailles de blés alternatifs et de prin- 
t emp s.

Des dispositions ont déjà été prises pour approvi­
sionner les cultivateurs en semences sélectionnées5 au 
surplus, et c'est là l'essentiel, le gouvernement vient de 
décider l'application de mesures importantes dont l'objet 
est de mettre à la disposition des exploitations rurales 
la main—d^oeuvre^ dont elles ont besoin, sous des formes 
qui vont etre très prochainement portées à la connaissance 
des intéressés.

z Messieurs BOUDjuYet PATIZEL appuient les déclarations 
du Président de la Commission , en insistant-pour que les 
mesures■envisagées soient prises immédiatement et qu'enfin 
la mobilisation agricole,prévue par la loi d'organisation 
de la Nation en temps de guerre, soit menée de pair avec 
la mobilisation industrielle.

A La suite des interventions de MM. Victor BORET, 
René_COURTIER, COURNAULT, GORE, HARENT,
et^SENES, la Commission de l'Agriculture mandate' don 
President, M. Marcel DONON, pour suivre à la Présidence du 
Conseil.1'application des instructions et obtenir qu'elles 
soient impératives et non pas soumises aux interprétations 
des chefs de corps.

t M. Marcel ASTIER demande que les équipes mi ~1 i tai res 
composées de spécialistes, puissent être constituées en te— 

, nanu compte des disponibilités des régions militaires et 
non des départements. Il demande également qu'un certain contingent 
de bois et d'emballages soit réservé à la production fruitière.



réforme de 
et que les 
éviter des

M. SENES insiste pour que les commissions de 
chevaux se transportent au siège de l'unité 
centres de vente soient multipliés, de façon à 
déplacements onéreux aux acquéreurs.

Au sujet des baux ruraux, à la suite des observa­
tions ^de^M. Turbat, M. le Président de la Commission est 
chargé à nouveau d'intervenir auprès de M. le Ministre de 
1'Agriculture et de M. le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, pour obtenir le dépôt d'un texte spécial à 
1'Agriculture.

Sur l’invitation de MM. GORE et PATIZEI,M. Marcel 
DONON fera auprès du Gouvernement une démarche pour que soit 
assuré le financement intégral des blés livrés aux coopéra­
tives et au commerce, de façon que les cultivateurs reçoivent 
le prix légal du blé, déduction faite de la taxe à la 
production.
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de blés,d’automne n'ont pu être effectués que sur de faibles surfaces. Si l'on 
veut améliorer,cette situation et assurer une production satisfaisante en I940 
de blé, de céréales secondaires, de susre, , de tubercules et de viande, il 
importe de venir immédiatement au secours des exploitants ruraux.

„ , M. QUEUILLE, Ministre de 1'Agriculture, qui assistait à la séance, a 
immédiatement répondu au Président en faisant connaitre les mesures arrêtées par 
le Gouvernement :

Libération contrôlée des agriculteurs des classes 193)2, I9I5, I9I4, et 
1915«

Les chefs d'exploitations appartenant à ces classes seront renvoyés sur 
leurs terres en’congé de deux mois renouvelable.

Les ouvriers agricoles des mêmes classes seront mis à la disposition des 
Comités Départementaux de la Production Agricole nui les replaceront chez leurs 
anciens patrons ou chargeront de leur affectation le maire de leur commune.

Les libérations auront lieu aux dates ci-après:
classe I9I2 : 10 février,

" 1915 20 "
" I9I4 25 "
" 1915 1er Mars

Les artisans ruraux des mêmes classes seront placés en affectation spé­
ciale;.

„ , Les agriculteurs des .classes 191$, 1917? 1918 et I9I9 continueront à 
bénéficier des permissions agricoles et des détachements à la terre dans les 
conditions précédemment fixées.

Répondant à M.,Borgeot, M. le Ministre de l'Agriculture a déclaré qu'une 
information judiciaire était ouverte contre les accapareurs de fromages de gruyère 
et que les productéurs de betteraves seraient rémunérés.pour la récolte de I94O 
a des conditions avantageuses.



.A la suite de questions posées par MM., Marcel ASTIER, BEAUMONT, Victor 
BORET, BOULLY, René COURTIER, Maurice DORMANN, GfUILHEM, et Jean ÆACQUY , M. Queuille 
a fait connaître qu'il envisageait de relever le prix d'achat du Bétail par les 
commissions de réception,^qu'il augmenterait les importations de viandes congelées 
ou sur pied, de façon à réduire les prélèvements sur le cheptel français. H a 
promis de régler à Bref délai la question de l'interdiction de l'aBattage des 
veaux femelles.

Des mesures sont prises pour faciliter l'approvisionnement des huileries 
en graines oléagineuses et la livraison de tourteaux aux cultivateurs.
, Le Ministre se propose de favoriser la venue en France de certains, ouvriers
etrangers , qui aideront aux travaux agricoles et forestiers.

*M. Marcel DONON a remercié M. QUEUILLE et lui a demandé de veiller avec 
energie a l'application des mesures décidées en faveur de 1'Agriculture,



o B J„E t
Détachement à 1'Agriculture 
des réservistes agriculteurs 
des classes 1912, 1913, 1914 

et 1915.

à 41.1. LE GENERAL Gouverneur Militaire 
de PARIS

LES GENERAUX Commandant les Régions 
de PARIS 1 à 9, 11,13 à 1Ô et 20.

Par analogie avec les dispositions que j’ai prises, 
par D.4. n§ 1135 l/E.'Î.A. du 17 Janvier 1940, pour mettre de 
la main d’oeuvre à la disposition du département de 1’Armement, 
j’.ai décidé de détacher à l'Agriculture les agriculteurs des 
classes 1912, 1913, 1914 et 1915 dans les conditions ci-après:

1 - Agriculteurs des classes précitées actuellement 
mobilisés.

Ces agriculteurs seront détachés à 1’Agriculture aux 
dates et dans les conditions ci-après :

A/ Dates classe 1912 : 10 Février,
classe 1913 : 20 Février,
classe 1914 : 25 Février, 
classe 1915 : 1er Mars .

B/ Conditions d’Application :

1=- Le terme d*agriculteur doit être pris dans le 
sens déterminé par la D.M. n2 7054 1/ E.M.A. du 5 novembre 
1939 sur les permissions agricoles.



Les intéressés devront attester, par une déclaration 
écrite, sous la foi du serment, qu’ils rentrent bien dans l'une 
des catégories visées par la D.M. n2.-7054 1/EMA du 5 novembre 
1939. Afin de gagner du temps, le contrôle des, déclarations 
n'aura lieu qu’ultérieurement. Il sera effectué par les soins 
des officiers contrôleurs de la main d'oeuvre militaire agri­
cole (D.M.JT2 1141 1/E.M;A; du 17 janvier 1940) qui procéderont 
à des enquêtes sur place tant auprès des Maires que de la Gen­
darmerie. Les militaires qui auront fait de fausses déclama­
tions seront immédiatement renvoyés sur leur dépôt et privés 
de permission de détente pendant un an. Il importe que ces 
sanctions soient expressément portées à la connaissance des 

réservistes des classes 1912, 1913, 1914 et 1915 au moment où 
les déclarations visées au présent paragraphe devront intervenir

22- Les, mobilisés dont il s'agit seront renvoyés, quelle 
que soit leur arme, dans un dépôt de leur subdivision de rési­
dence, que vous voudrez bien fixer et qui portera^le nom de 
"dépôt agricole" de la Subdivision. Dansais cas où la Subdivi­
sion de résidence ne comporte pas de dépôt, les intéressés 
seront versés dans le dépôt le plus proche d'une autre Subdi­
vision de votre Région.

3§- Au dépôt, les agriculteurs ainsi renvoyés seront 
classés en deux groupes, conformément au principe posé par 
la D.M. n2 6894 1/E/M.A. du 3 novembre 1939: celui des proprié­
taires, fermiers et métayers, celui des salariés agricoles.

42- Les militaires du premier groupe seront, placés im­
médiatement en position de détachement temporaire aux travaux 
agricoles pour une durée de deux mois, renouvelable automati­
quement. Le Comité départemental de la production agricole sera 
avisé de ces décisions.

52- Les militaires du 22 groupe seront mis le plus rapi­
dement possible, par département de residene et pour une durée 
indéterminée, à la disposition du Comité départemental de la 
production agricole intéressé, lequel fixera leur affectation 
et leur lieu d’emploi.

Seul, l’officier contrôleur de la main-d'oeuvre militaire 
agricole pourra procéder à des changement d’affectation sur 
l'avis du Comité départemental de la production agricole. Dans 
ce cas, il devra en aviser immédiatement le Commandant de dépôt.

II ~ Agriculteurs des classes 1912, 1913, 1914 et 1915 actuelle­
ment "sans affectation" ou "en affectation réservée" .

Ces agriculteurs seront l'objet des mesures ci-après : 
Les Commandants des Bureaux de recrutement (pour les 

"sans affectation") et de dépôts (pour ceux en "affectation 
réservée") établiront les listes nominatives des intéressés par 
professions agricoles (1), telles qu’elles sont définies par la 
D.M. n2 7054 1/E.M.A. du 5 novembre 1939.

Ces hemmes seront par vos soins,

12 - affectés au dépôt agricole de leur subdivision de 
résidence ;

2§- convoqués, à des dates qui seront fixées ultérieurement, à 
ces memes dépôts pour régularisation de leur situation.

Ils seront à ce moment soumis aux mêmes règles que les 
agriculteurs actuellement mobilisés (voir plus haut - B. 1=; 
2§, 3§, 42 et 52)

(1) Sur le vu des fichiers de
--------------- —
profession .



III - Artisans ruraux

Les artisans ruraux des .classes 1912, 1913, 1914 et 
1915 seront placés en affectation spéciale dans les conditions 
définies par une D.M. en date de ce .jour.

IV - Compte - rendus.

„ _ 1=- Il sera.rendu compte par télégramme, pour le 20
février, 1, 5 et 10 mars, des effectifs globaux mis à la dis­
position de l’agriculture dans chaque région en exécution des 
prescriptions de la présente D.M. Une confirmation détaillée, 
par classe et par arme, sera envoyée ultérieurement.

Il sera rendu compte, pour le 15 mars et par classe, 
des effectifs d'agriculteurs "sans affectation" et "affectation 
reservee"appartenant aux classes 1912 à 1915 incluse, qui au­
ront été dénombrés dans chaque Région.

Pour le Président du Conseil
Ministre de la Défense Nationale et de- la Guerre 

Le Général Chef d'Etat-Major Général à l'intérieur

C 0 L S 0 N .

OBJET :

Mise en affectation 
spéciale des Artisans 
ruraux des classes 

1912, 1913, 1914 et 1915.

Pour faciliter la reprise de l'activité agricole et 
comme suite aux décisions de détacher à la terre les Agri­
culteurs mobilisés des classes 1912, 1913. 1914 et 1915 
(D.M. n = 1947 1/E.M.A. du 27 janvier 1940) les Artisans ru- 
raux^et certains spécialistes des classes en question seront 
places d'office eb affectation spéciale à la disposition 
du Comité départemental de la Production'agricole dans les 
conditions ci-après :

1§/- L'affectation spéciale portera sur les artisans 
exerçant les professions suivantes énumérées au tableau 4 
du décret du 15 Mai 1939: entrepreneurs de battage, char­
rons, bourreliers, mécaniciens agricoles, maréchaux-ferrants 
et également sur les spécialistes des coopératives agricoles 
de production, de battage, de stockage de blé,des entre­
prises ou coopératives de rouissage et de taillage et sur 
les spécialistes producteurs de graines de semence.

Elle^visera non seulement les hommes des classes en 
question^actuellement sous les drapeaux mais encore ceux 
de ces memes classes "sans affectation" ou "en affectation 
reservée".

2°/- Pour les;artisans et spécialistes ci-dessus , 
actuellement .mobilisés, les bénéficiaires devront attester 
au préalable, par une déclaration écrite sous la foi du 
serment, qu'ils exercent bien les professions mentionnées 
ci-dessus.



Les listes seront établies par les Commandants des 
dépôts et adressées aux Généraux Commandant la Région de rési­
dence de l’intéressé qui prononcera 1'affectation spéciale.

Les décisions de cet Officier général seront ensuite 
communiquées :

- au dépôt qui préviendra 
téressé,

- au Comité départemental 
résidence de l'intéressé.

le Bureau de recrutement de l'in 

de la Production agricole de la

Afin de gagner du temps, le Contrôle des déclarations 
n’aura lieu qu’ultérieurement ; il sera effectué'dans les condi­
tions prévues par la D.M. n= 1947 l/E.-l.A. du 27 janvier 1940 
relative au détachement à la terre des Agriculteurs des classes
1912, 1913, 1914 et 1915.

En cas de fausse déclaration, l'affectation spéciale sera 
supprimée par mesure disciplinaire par les soins de la Commis­
sion de Contrôle des affectations spéciales prévenue à cet effet 
par l'Officier contrôleur de la main-d'oeuvre agricole. L'homme 
sera en outre privé de permission pendant un an.

Sans attendre la décision définitive de mise en affecta­
tion spéciale, les Commandants de dépôts renverront les intéres­
sés aux dates fixées pour le détachement à la terre des Agricul­
teurs des classes correspondantes, savoir :

- le 10 Février pour la classe 1912, 
- le 20 Février pour la classe 1913, 
- le 25 Février pour la classe 1914, 
- le 1er Mars pour la classe 1915.

3ë/- Pour les artisans et spécialistes des professions 
et des classes ci-dessus, actuellement sans affectation ou en 
affectation réservée, les Bureaux de recrutement, sur le vu des 
fichiers des professions (1), établiront les listes des^réservis- 
tes de ces diverses catégories et les enverront aux Généraux 
Commandant les Régions de résidence des intéressés. Les décisions 
de classement en affectation spéciale seront ensuite notifiées 
par lesdits Généraux aux Bureaux de recrutement.

Les opérations de contrôle seront effectuées dans les 
conditions prévues au § 2 ci-dessus.

4S/~ Il sera rendu compte par les Generaux Commandant 
les Régions, par télégramme, pour les 20 Février, 1er, 5 et 
10 Mars des effectifs globaux visés par la présente D.M. en 
meme temps que de ceux visés par la D.M. n^ 1947 1/E.M.A. du 
27 Janvier 1940.

POUR.. LE PRESIDENT DU CONSEIL 
MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE

ET DE LA GUERRE 
et par son ordre, 

LE GENERAL
Chef d'Etat-Major Général 
de 1'Armée à l'intérieur:

C 0 L S 0 N .

(1) Les Commandants des dépôts pour les hommes en affectation 
réservée.
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Artisans ruraux 
des classes

1912, 1913, 1914, 1915

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
MINISTRE DE LA DEPENSE NATIONALE 

ET DE LA GUERRE

a MM. LE GENERAL Gouverneur Militaire 
de Paris,

LES GENERAUX Commandant les Régions 
de Paris là9,ll, 13 àlô et 20.

(Confirmation du télégramme nâ 2240-1/E.M.A.du 31 janvier 1940)

fl. _Q. -. 3’ai l’honneur de vous faire connaître que par modi- 
-fication aux prescriptions de la D.M. n^ 1.948 1/E 4 A

27 Janvier 1940, x/a.

vantes artisans ruraux exerçant les professions

du

sui-

■ entrepreneurs de battage, charrons, bourreliers 
les SraiSux^f1.0016^ “''^haux-ferrants actuelîeS 
et 191|P aPPaI'‘?na"t ™ classes de mobilisation
conformément auî d'6d ieJ6r février, au tît?e de l’Armement, 
dS 1? jXïer 1940 °nS D’M' n* 1’135

sous
seront affectés aux nouvelles Compagnies de renfor-

Diacre en5»r?îlrstsés n«, diront donc, en aucun cas, être 
l'iSfcoH-nnf ‘ tlon 5PeCiale au titre du Ministère de 
-L 21 g i IbUlbUrG.

renforcementqy1pesteîont6?drai6nt ancl6nu8s ^aSnies de

classasse inL?rti?anS i’krSux d6s professions susvisées des 
Classes de mobilisation 1912 et 1913 actuellement dans les 
anciennes Compagnies d’ouvriers de renforcement, y seront 
maintenus jusqu’au 1er mai 1940. y

o„-, ?ss dispositions de la D.M. nï 1948 1/E 14 A du
LtSi6r i94°* r6St6nt en toutes les autres
categories de réservistes à savoir :

ai iois~ae6S ^tisans ruraux appartenant aux classes 
formatînntnnAtTlellem6^t sousles drapeaux dans toute 
*°™aï10n que les anciennes Compagnies d’ouvriers de 
b» C ul O £1 b •

artisans ruraux appartenant aux classes 
et 1915 actuellement ''sans affectation" ou " 
réserves".

1912
Q U g P6 
renfor-

1914 
tion

1912, 1913 
en affecta-

Ho h!f4-SpeCi^llsJ6s, d6s coopératives agricoles de produc- 
attage, de stockage de blé, des entreprises ou coopé- 

teillage et les spécialistes pro­
semence, appartenant aux classes 1912* 

qnit la ued'‘tem6nt sous les drapeaux (quelle quetiens "sfn^rSDP11? se ?2üvsnt) ou P^s dans les Josï- 
s affectation ou ’affectation réservée ’.1

tion, --------------o., _
natives de rouissage ou de
ducteurs de graines de 
1913, 1914 et 1915,



Par ailleurs, 16 § III de la D..I. n = 1.947 1/E.M.A. 
du 27 janvier 1940, est annulé et remplacé par le suivant :

III - Artisans ruraux

Les artisans ruraux des classes 1912, 1913, 1914 et 1915 
seront placés en affectation spéciale dans les conditions dé­
finies par la D.M. n§ 1.948 1/E.M.A. du 27 janvier 1940 modi­
fiée par la D.M. nS 2364 1/E.M.A. du 2 Février 1940.

Pour le Président du Conseil 
Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre 
et par son ordre, 

LE GENERAL
Chef d’Etat-Major Général de l'Armée 

à l’intérieur ,

C 0 L S 0 N .

l &K. 1/ l ,■ l-C



ï/ REGLEMENT DE LA CAMPAGNE 1939/40.-

La production de betteraves de la campagne 
1939/40 s'est élevée à près de 12.500.000 Tonnes dont 
200,000 Tonnes n'ont pu être ou arrachées ou livrées.

Elle produira éjjtre 1.020,000 et 1.030,000 
Tonnes de sucre et entre 3.100.000 et 3,200.000 hectolitre 
d’alcool.

Cette campagne est la plus importante, tant 
par ses ensemencements que par son rendement, que la 
France ait jamais connu et, sans les pertes de rendement 
ou de^betteraves provoquées par les conditions de travail 
dues.à la guerre ainsi que par le travail prolongé des 
distilleries au lieu de travail en sucrerie par suite des 
gelées de janvier, la production aurait dépassé I,100.000 
Tonnes en sucre et atteint 3 millions d’hectolitres 
d’alcool,

Le réglement des betteraves de ladite campagn 
a ete établi suivant les règles établies par l'accord 
entre planteurs et fabricants qui a été appelé "l’accord 
Brazard” du 7 Juillet dernier et a entraîné, pour les 
betteraves du contingent, un prix de la tonne de betterave: 
variant, suivant les régions, de 235 à 248 à 8°5 (densité ’ 
moyehne de^la récolte entre 8°2 et 8°6 suivant les régions* 
et les excédents seront payés pour le sucre entre 208 et 
221 Frs, et pour les excédents alcool entre 173 et 185, 
un régime de prix intermédiaire ayant été établi par la 
Commission Poulie pour le réglement de la deuxième moitié 
des excédents (super-excédents qui eussent été exportables) 
en temps.de paix)^pour les usrnes qui, par suite de circon" 
tances diverses dues au fait de guerre, se sont trouvées 
dans.1’obligation de prolonger, d’une manière extrêmement 
tardive et avec des rendements lamentables, les livraisons 
de betteraves et leur fabrication.

; La campagne sera définitivement payée aux 
planteurs, suivant les régions, entre le 1er Mars et la 
première quinzaine d’avril, tant pour les betteraves de 
contingent sucre que pour l’ensemble des betteraves^ 
alcool, contingent.et excédents.

temps.de


Un point très important reste en suspens: c’est 
le paiement des sucres ..excédentaires réquisitionnés 
par le Ravitaillement Général,

Il est absolument essentiel que les planteurs 
soient payés, avant les ensemencements de la prochaine 
récolte, de la totalité de leurs betteraves*

Une intervention auprès du Ministre de 1’Agriculture 
et du Ravitaillement apparaît indispensable en vue 
d’attirer son attention sur la nécessité d'un réglement 
immédiat des sucres d'excédents réquisitionnés, de 
manière que les betteraves excédents sucre puissent 
également être immédiatement payées.

2/ PREPARATION DS LA CAMBAGNE 1940*-

La préparation de la campagne 1940, l’étendue 
des surfaces que la culture pourra, consacrer à la 
culture betteravière, les chances qu’a le-pays de pouvoir 
obtenir une production presque normale, dépendent de 
3 éléments:

a) Fixation de s c ont ingent s :

Les contingents de production doivent 
être fixés de telle manière que pour toutes les régions 
tout cultivateur des régions betteravières ayant un 
contingent insuffisant, pouvant ensemencer plus que son 
contingent ou n’ayant pas de contingent et désirant faire I 
de la betterave, puisse augmenter ou créer sa culture.

Il est nécessaire en même temps que soient maintenus 
les accords entre métropolitains e-t coloniaux pour la 
répartition entre eux des possibilités de production 
de manière que, tout en accordant aux colonies sucrières 
la possibilité d’obtenir de leurs terres consacrées à la 
canne à sucre le maximum de rendement, la politique 
coloniale n’entre pas dans la voie du développement de 
nouvelles zones sucrières qui ne pourraient pas apporter 
d’appoint au Ravitaillement en sucre du pays avant un 
minimum de 3 ou 4 ans:mais qui constitueraient ensuite 
pour l’avenir une hymothèque extrêmement, lourde tant à 
l’égard de la production métropolitaine, qu’à l’égard de 
la production coloniale*

b) Etablissement des prix:

’ L’agriculture voit avec inquiétude 
1’augmentation quotidienne de ses prix de revient.

•Pour avoir des ouvriers, qu’ils soient étrangers 
ou coloniaux, elle devra payer pour ses binages, déma­
riages et arrachages, des prix extrêmement élevés.

Il est. d'autre part, nécessaire d.’envisager d’une 
manière générale un relèvement des salaires agricoles 
pour rétablir un meilleur équilibre entré la main-d’oeuvre 
rurale et la main-d'oeuvre urbaine.

Dans ces conditions, et en supposant, conformément 
aux promesses du Gouvernement, que les engrais ne subis­
sent aucune augmentation, le prix de revient d’un 
hectare de betteraves dépassera largement 8,000 Francs 
en 1940.

Les planteurs doivent donc recevoir dès maintenant 
des promesses formelles en ce qui concerne les conditions 
dans lesquelles les betteraves à sucre leur seront 
réglées.



a proposé- que la garantie suivante soit donnée aux 
planteurs-;

Fixation, au minimum et au départ du prix 
du sucre de la prochaine campagne, "au prix-atteint à 
l’issue de la campagne 193 9/40 'c ’ est-à-dire 340 Frs 
parité Paris, ce prix devant être augmenté, en fonction 
de l'augmentation des indices qui représente en pourcen­
tage tant l’augmentation des frais des fabricants que 
l’a ugmentation des frais delà culture.

Cette formule permettrait, d’ores et déjà, de garan­
tir aux planteurs un prix minimum de la betterave autour 
de 270 Frs,,

c) Organisation de 1a ma in-d’o euvre:

„ . La situation de la main-d'oeuvre dans les
réglons oettéravières est actuellement très inférieure 
à ce qu’elle a été pendant la campagne betteravière.

Il est possible .d'affirmer que si nous nous trou­
vions actuellement au début de la campagne betteravière 
celle-ci ne pourrait pas être réalisée dans les condi­
tions où elle 1*a été.

-Depuis le mois d’octobre une triple saignée est 
venue réduire sans cesse les moyens de main-d'oeuvre 
mis à la disposition des régions betteravière:

1°) le rappel progressif,-et qui va s'intensifier à 
partir du 1er Mars, des ouvriers polonais;

2°) le recrutement systématique des ouvriers agri­
coles par les usines d'armement;

3°) le rappel, sans contre-partie appréciable, 
des hommes munis de fasc telles bleus;

4° ) 1’appel, procha:'n des jeunes, de la seconde 
tranche de la classe 1939 et de la première 
tranche de la classe 1940.

En face de ce passif l'actif sera le retour dans leurs 
exploitations des hommes des classes 1912, 1913, 1914, 1915.

Le bilan, au moins dans les régions betteravières, est 
déficitaire, d'au moins 50“’/,

Jusqu’ici, en dehors d'un nouveau contingent de 5,000 
berbères'nettement insuffisant, aucun programme d’ensemble n’a 
été établi pour l’introduction de la main-d'oeuvre saisonnière 
absolument indispensable au travail des betteraves et qui 
est estimée au minimum entre 32 et 40,00-0 ouvriers.

Au moment où les cultivateurs vont reprendre leurs labours 
et par conséquent définir l’organisation de l’assolement de 
l'année 1940, il est absolument indispensable que dans lés 8 
à 10 jours qui viennent des garanties, précises leur soient 
données .en ce qui concerne la main-d'oeuvre dont ils pourront 
disposer»

Un plan d’ensemble doit être de toute urgence établi entre 
les Ministères intéressés en collaboration avec les Groupe­
ments professionnels responsables.

Tous les moyens doivent être mis en oeuvre et toutes les 
sources de main-d'oeuvre doivent être utilisées (belges, you­
goslaves, espagols, portuguais, berbères) dans une plus large 
mesure.

Tous les hommes disponibles en France (espagnols dans 
les camps, sujets ennemis dans les camps-de conoèçtration) 
doivent être, en équipes militarisées, mises à la disposition 
de l’agriculture.

Dans toute la mesure du possible les paysans et ouvriers 
agricoles de la frontière allemande, évacués dans l’Ouest de 
la France, doivent être rendus à la vie agricole du pays.



5/ MOYENS DE TRANSPORT ET DE TRAVAIL.-

Les problèmes de contingents, de prix et de main-d'oeuvre 
résolus, il restera à préparer, au point de vue des moyens 
d’arrachage et de transport, la campagne 1940 ,

Il sera nécessaire que le problème soit envisagé immédia-' 
tement de manière à ne pas risquer d'improviser au début de la 
campagne et de voir renaître toutes les erreurs de la campagne 
écoulée,

X

X X

Nous demandons à la Commission d'Agriculture du Sénat 
une intervention Immédiate pour permettre de régler rapide­
ment les problèmes soulevés.

Le succès de l’effort qui doit être tenté et de celui 
qui doit être demandé à l'agriculture est fonction de la 
rapidité et de la coordination des décisions qui seront 
prises.



1°) que le prix des excédents de .betteraves de la récolte 
1939 destinés à la fabrication des alcools soit relevé de façon à 
maintenir la parité avec les conditions d'achat des excédents al­
lant à la sucrerie;

2°) que ces derniers excédents soient réglés en tenant compte 
des difficultés de la récolte;

3°) que le règlement des betteraves et des alcools de la ré­
colte 1939 soit effectué avant le 15 avril 1940;

,4°) que, pour la récolte de 1940, les prix d'achat soient an­
noncés le' plus tôt possible et qu'ils soient fixés d'après le cours 
du sucre à la fin de la campagne 1939-1940, augmentés des charges 
nouvelles que vont supporter les producteurs et fabricants; cette 
formule devant permettre de garantir aux planteurs un prix minimum 
de la betterave au taux de 270 frs la tonne;

5°) que des mesures soient prises sans délai pour assurer aux 
planteurs lamain^d'oeuvre, les moyens de transport et les chevaux 
necessaires à la réalisation d'une culture particulièrement diffi­
cile et exigente.
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